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3.5 Logique d’intervention 

La logique d’intervention de cette action est basée sur l’expérience acquise en Mauritanie dans le cadre des projets 
en appui à la migration et la gestion de frontières. Les activités, produits et objectifs spécifiques ont été adaptés en 
fonction de cette expérience et des évaluations qui ont pu être menées, notamment concernant les politiques 
migratoires en Mauritanie.  

Plus précisément, l’approche visant un renforcement de la gestion des frontières terrestres et maritimes est axée sur 
la nécessité de l’appropriation des autorités nationales des activités prévues et d’une bonne capacité de suivi et de 
coordination des différents acteurs, tant étatiques (titulaires d’obligations), que des partenaires techniques et 
financiers ainsi que des titulaires de droits (femmes, hommes, enfants et surtout personnes vivant en situations de 
vulnérabilité).  

Dans un contexte où les points de passage frontaliers ne disposent pas toujours de structures adéquates pour contrôler 
et suivre les entrées et sorties du territoire, l’action repose sur l’hypothèse que la construction, la réhabilitation et 
l’équipement adéquat de points de passage frontaliers permettra à la Mauritanie, s’il est accompagné de capacités de 
gouvernances adéquates, d’assurer un meilleur suivi des flux de population entrant et sortant de Mauritanie. Ceci 
permettra à la Mauritanie de formuler des politiques publiques adaptées à ces flux humains (par exemple en matière 
d’intégration économique et sociale). 

Une attention toute particulière sera accordée aux synergies potentielles avec le programme INTERREG Madère-
Acores-Iles Canaries- Mauritanie-Cabo Verde-Sénégal-Gambie-Côte d’Ivoire-Ghana-Sao Tomé et Principe 
notamment sur son axe consacré à la gestion des migrations et la coopération entre parties prenantes sur ce sujet. 


